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Les travaux de construction pour la fixation d’un appareil d’imagerie par
résonnance magnétique (IRM) fixe débutent à Amos

Amos, le 21 octobre 2019 – Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de l’Abitibi-
Témiscamingue souhaite informer la population de la région, et plus particulièrement celle de la MRC Abitibi, du
début des travaux du lot 1 pour la fixation d’un appareil de résonnance magnétique à l’hôpital d’Amos. Le nouvel
appareil fixe sera localisé à même le secteur d’imagerie par l’extension d’un nouveau bâtiment. À la suite de
l’ouverture des appels d’offres, le contrat a été octroyé à la compagnie Constructions Filiatrault Inc. de La Sarre
pour un montant de 1 892 746 $, excluant les taxes applicables. Les travaux du lot 1 devraient être complétés au
printemps 2020.

Réalisation des examens d’IRM pendant la construction
Pendant les travaux de construction, les examens requis par les usagers seront effectués avec notre appareil
mobile qui se déplacera en alternance deux semaines à l’hôpital de Rouyn-Noranda et une semaine à l’hôpital de
La Sarre. À noter que cette situation ne change en rien l’ordre de priorisation des rendez-vous qui est déjà
centralisé régionalement depuis plus d’un an.

Inconvénients découlant des travaux
Évidemment, comme tous travaux de construction, ceux-ci occasionneront des inconvénients. « Un chantier de
l’envergure de celui qui se met en branle va entraîner des inconvénients. Nous faisons le maximum pour les
réduire », assure monsieur Marco Bisaillon, chargé de projet.

Les véhicules de chantier transiteront sur les rues avoisinantes de l’hôpital d’Amos, pour quelques semaines. La
présence d’un signaleur routier est prévue afin de veiller à la sécurité des piétons et des automobilistes circulant
dans le secteur.

Des travaux de cassage de roc seront requis et occasionneront du bruit et des vibrations à proximité.

En plus de l’augmentation de la circulation, les usagers se retrouveront aussi privés d’espaces de stationnement
dans le stationnement de l’hôpital.

Si vous accompagnez un proche dont la mobilité est réduite, nous vous invitons à déposer cette personne à
l’entrée principale de l’hôpital avant d’aller stationner votre véhicule, lorsque cela est possible. Nous vous
suggérons aussi de partir un peu plus à l’avance si vous avez un rendez-vous ou une consultation.

Un projet porteur pour toute la région
Le CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue remercie à l’avance les usagers, les visiteurs, les bénévoles, les médecins
ainsi que tous les membres de son personnel pour la collaboration et la compréhension dont ils feront preuve tout
au long du chantier.
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